Dois-je déclarer mes enfants?

Par evalya, le 28/09/2018 & 11:56

BonjourrnDois-je écrire les noms de mes enfants adoptés (adoption intrafamilial simple) qui ne
sont pas encore sur le territoire francais dans la déclaration d'impéts, le livret familial du couple
et dans nos lieux de services respectifs? J'ai en ma possession la grosse du tribunal et le
certificat de non appel. rnS'il vous plait répondez moi . rnMerci

Par Visiteur, le 28/09/2018 a 14:59

BonjourrnVous ne pouvez pas les mentionner tant qu'ils ne sont pas a votre charge
effectivement, a votre domicile.
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